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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 4 et 5

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la fusion, décidée unilatéralement par le précédent 
Gouvernement, du rôle de la commission de compensation démographique d’une part et de la 
commission des comptes de la sécurité sociale d’autre part.


